AVENANT 1

CONVENTION DE ZONE ORGANISEE D’ACCES AUX SOINS

TRANSFRONTALIERS
PROVINCE SUD DE NAMUR ET DE LUXEMBOURG (B)
NORD DES ARDENNES (F)  

« ARDENNE »

AVENANT 1

Afin de permettre aux patients assurés sociaux résidants dans les communes ouest de la circonscription de la Caisse Primaire des Ardennes d’accéder à une offre de soins hospitalière située à une distance pas trop éloignée de leur lieu de résidence et ainsi améliorer un meilleur accès à des soins de qualité dans l’espace frontalier franco-belge, la convention ZOAST Ardenne s’étend à l’établissement du Centre de Santé des Fagnes à Chimay.

Il est convenu d’ajouter à l’annexe 1 de la convention ZOAST Ardenne, l’établissement de soins suivant :

Pour la partie belge :

· Le Centre de Santé des Fagnes à Chimay
Le présent avenant entre en application le 1er janvier 2009.

Les signataires de la convention

Pour la France :




Pour la Belgique :










































Pour l’Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie:











Pour l’Agence Régionale d’Hospitalisation de Champagne Ardenne











Pour la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales








Pour L’Union Nationale 


des Mutualités Socialistes,





Pour L’Alliance Nationale 


des Mutualités Chrétiennes





Pour L’Union Nationale


 des Mutualités Libres





Pour L’Union Nationale


 des Mutualités Libérales,





Pour La Caisse Auxiliaire 


d’Assurance Maladie Invalidité





Pour L’Union Nationale 


des Mutualités Neutres,





Pour La Caisse des Soins de Santé 


de la SNCB





Pour Les Cliniques Universitaires de Mont Godinne





Pour Le CH de DINANT





Pour les Polycliniques des Mutualités Socialistes





Pour Le Centre de Santé des Fagne
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